
PROJET PILOTE DE MÉDIATION EN PROTECTION DE LA JEUNESSE 

Selon le Rapport de la Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse (CSDEPJ), à l’échelle du Québec, le fait de choisir le 
régime judiciaire plutôt que le régime volontaire au moment de l’orientation des dossiers en protection de la jeunesse multiplie par deux les délais 
nécessaires pour en arriver à la mise en place des services.1  Or, entre 2014 et 2019,  la CSDEPJ rapporte qu’à l’échelle du Québec, environ 40 % des 
nouveaux dossiers en protection de la jeunesse ont été orientés vers les mesures judiciaires.2 Ceci représente annuellement environ 6000 nouveaux 

dossiers d’enfants.3 

Avec un tel volume de nouveaux cas s’ajoutant aux dossiers déjà judiciarisés, on rapporte que « le système peine à répondre à la demande et les délais 
s’allongent »4, ce qui contribue à retarder l’intervention d’aide auprès des enfants.5

Par ailleurs, le processus judiciaire fonctionne selon un modèle de débats contradictoires réputé peu propice à la construction d’une relation d’aide et 
aux changements de comportement.6 Ce processus laisse peu de place à l’engagement des parents et des enfants et à la qualité de leur participation, 

qui sont deux conditions gagnantes à une intervention efficace, selon certains experts.7

3 000 000 $ sur 3 ans (2021-2024)

 Raison d’être et 
problématique

Objectifs 

Intrants

Extrants

Effets immédiats et 
intermédiaires

Séances gratuites de médiation en 
protection de la jeunesse

- Heures de médiation gratuites 
offertes aux familles

 - Ententes conclues par voie de 
médiation

Activités

Favoriser une intervention d’aide plus rapide auprès des familles
Faciliter et encourager la participation et l’engagement  des 

enfants et des parents dans la recherche et dans la mise en œuvre 
de solutions. 
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Hypothèse de départ L’approche de médiation en protection de la jeunesse est un outil qui peut faciliter la participation et la mobilisation des parents et des enfants.8 Dans 
certains cas, la médiation pourrait être une alternative au recours au tribunal et contribuer à réduire les délais avant l’intervention auprès des enfants.

Formation sur la médiation en 
protection de la jeunesse

- Programme de formations 
disponible

- Acteurs (médiateurs, avocats et 
intervenants sociaux) formés sur la 

médiation en protection de la 
jeunesse

- Acteurs outillés pour agir en médiation dans le domaine de la protection de la jeunesse.

- Plus grande participation des parents et des enfants dans la recherche de solutions.

- Accès plus rapide aux services d’aide pour les familles.

- Plus grande adhésion et engagement des familles au plan d’intervention.  

-Mise en œuvre des plans d’intervention facilité grâce à une meilleure collaboration.

- Diminution de la proportion d’enfants dont le dossier est judiciarisé.

- Diminution du nombre de dossiers avec audition portant sur un débat contradictoire.

Effets ultimes

Réduction de l’impact et de la durée des situation de compromission.

Optimisation du recours aux ressources du système judiciaire.

Augmentation du sentiment de confiance et d’équité des familles envers le système de protection de l’enfance au Québec.
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